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Monsieur le Gouverneur  de la région de Sikasso ; 

Monsieur Le Préfet  du cercle de Bougouni ; 

Monsieur le Maire de la commune  rurale de  Kélèya ; 

Monsieur le Représentant de l’UNICEF au Mali, chef de file des 
Partenaires Techniques et Financiers du secteur de la santé ; 

Madame la Représentante de l’OMS au Mali ; 

Honorables notables de la ville  de Kélèya ; 

Mesdames et Messieurs les Directeurs des services centraux et 
assimilés ; 

Distingués invités ;  

Mesdames, Messieurs 

 

Aujourd’hui, 15 novembre 2011, nous procédons à Kéléya au 
lancement de la troisième phase de la campagne de vaccination 
contre la méningite.  

En cette occasion solennelle, permettez-moi d’adresser mes sincères 
remerciements à l’ensemble des autorités administratives, 
coutumières et politiques, aux partenaires, aux invités et usagers qui 
ont bien voulu honorer de leur présence la présente cérémonie. 

 

Honorables invités, 

Mesdames, Messieurs 

 

La méningite cérébrospinale sévit sous forme d’épidémies récurrentes 
en Afrique sub-saharienne, plus particulièrement dans une bande 
appelée « ceinture méningitique » qui s’étend de l’Ouest du Sénégal à 
l’Est de l’Ethiopie. 

Le méningocoque du groupe A est responsable de la plupart des 

grandes épidémies de méningites notifiées en Afrique. 
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De 1997 à nos jours, le Mali a régulièrement enregistré des épidémies 
de méningite, avec des taux de létalité quelques fois supérieurs à 
10%.  Ainsi de 1997 à 2010, ont été enregistrés 24.539 cas de 
méningite qui ont occasionné 2.203 décès.  

De même, chaque année, le Mali dépense d’importantes sommes 

d’argent  pour la vaccination de riposte dans les foyers à épidémie de 

méningite.  

 
Je voudrais rappeler qu’en septembre 2008, à la faveur de la 

Déclaration de Yaoundé, les Ministres de la Santé des pays situés 

dans la ceinture africaine de la méningite ont manifesté leur volonté 

de cofinancer le projet d’introduction d’un nouveau vaccin contre la 

méningite et ont pris l’engagement de développer des stratégies pour 

éliminer la méningite épidémique en tant que problème majeur de 

santé publique. 

 

L’introduction du  nouveau vaccin conjugué contre le méningocoque 

A appelé ‘’MenAfriVac’’,  vaccin efficace et sûr avec  une réponse 

immunitaire durable offre une opportunité certaine pour le contrôle  

et l’élimination de la maladie. 

 
Mesdames, Messieurs 
 
 
Le Mali a opté pour  une introduction de ce vaccin en trois phases. La 

première phase  s’est  déroulée   dans les districts de Fana et Dioïla 

du 13 au 22 septembre 2010. La deuxième phase a couvert 21 

districts sanitaires des régions de Koulikoro, Ségou et le district de 

Bamako, du 14 au 23 décembre 2010.  
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Cette troisième phase qui se déroulera du 15 au 24 Novembre 2011, 

concernera  5 975 529 personnes âgées de 1 à 29 ans  dans 37 

districts sanitaires des régions de Kayes, Sikasso, Mopti, 

Tombouctou, Gao et Kidal.   

 
Elle mobilisera 6 286 vaccinateurs, 629 superviseurs, 9 429 

volontaires et mobilisateurs de proximité. 

 Cette intervention majeure de santé publique sera menée en 

stratégies fixe, avancée et mobile (pour un coût  de 1 437 862 011 F 

CFA).  

 
Mesdames, Messieurs  

Ce vaccin est aussi le fruit d’un partenariat  efficace entre l’OMS, le 

Programme des Technologies Appropriées en Santé (PATH), la 

fondation Bill&Melinda GATE et les Etats africains. 

 
L’occasion est opportune pour adresser, au nom du Président de la 

République Son Excellence Monsieur Amadou Toumani Touré et au 

nom du Gouvernement de la République du Mali, notre profonde 

gratitude à l’ensemble de nos Partenaires techniques et financiers qui 

ont bien voulu nous apporter leur soutien.  

 
Mesdames, Messieurs  

Il est important de savoir que ce vaccin qui fournit de nombreux 

avantages dont  une protection d’une durée d’au moins dix ans, 

permettra d’éliminer les épidémies récurrentes de méningite dans 

notre pays.  
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Chers compatriotes, ne ratons pas cette occasion unique, celle de 

pouvoir combattre efficacement cette maladie responsable de milliers 

de décès. 

 
C’est pourquoi je lance un appel aux autorités politiques et 

administratives, aux responsables coutumiers et religieux des villes et 

villages concernés car votre engagement est indispensable à la 

réussite de cette campagne de vaccination.  

Je vous demande donc d’inciter les membres de vos communautés 

âgés de 1 à 29 ans à se faire vacciner contre la méningite.  

 
Monsieur le Gouverneur de la région de Sikasso 

 
Je ne saurai terminer mon intervention sans exhorter le personnel 
socio sanitaire et l’ensemble des bénéficiaires à redoubler d’efforts, 
pour la réussite totale des opérations de terrain. 

 

VIVE LE MALI POUR UNE MEILLEURE SANTE 

 

Je vous remercie. 


